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Article 1er 

 

 

    Délégation de signature est donnée à Mme Cindy Morel, cheffe du service du numérique, à l'effet de 

signer, dans la limite des attributions de son service : 

 

1)     les ampliations des décisions et arrêtés, les copies certifiées conformes ainsi que les notes et  

les correspondances courantes, à l'exception de celles emportant décision et des courriers aux 

ministères ; 

 

2)     les décisions d’engagement des crédits, dans la limite de 2 000 euros ou leur équivalent en F.CFP 

pour l’engagement sur les BOP suivants (hors titre 2) : 

 

Mission Administration générale et territoriale de 

l’Etat 

 

BOP 354 « administration territoriale » 

BOP 216 « conduite et pilotage des politiques de 

l'intérieur » 
BOP 176 « police nationale » de la mission SIC 
 

 

 

Article 2 

 

 

    En l’absence ou d’empêchement de Mme Cindy Morel, la délégation de signature prévue à l'article 1er est 

accordée à M. Stéphane Saminadin, à compter du 1er juin 2025. 

 


